
ANGLETERRE.

Londres, le io décembre. — Le Globe rapporte 
quelques passages, qu'il dit avoir été littéral leinen t 
traduits d une version de la réponse de l’empereur 
de Russie a la municipalité de Varsovie, on v re. 
marque entr’autres celui-ci : 1

« Ne basez pas votre espoir sur les Allemands ou 
les français , n esperez qu'en ma merci. Ce jour
nal ajoute en note au passage où l’empereur menace 
Varsovie du bombardement, qu’un emprunt forcé 
ya etre fait pour fortifier la citadelle. La même

toïdonne ensuite des nouvelles de Constantino- 
xî novembre, portant que quelques tribus cir- 

cassiennes ont pris les armes et ont battu les Russes 
qui comptaient 4o>°oo hommes et qui auraient 
perdu 10 pièces de canon et un grand nombre de 
prisonniers. Le but des Russes était de pénétrer dans 
le pays situe entre le fleuve Couban et la mer Noire 
afin de s ouvrir une communication entre les ports 
decette mer et l’intériaurdu pays , qui lui a été con
cede par la Turquie.
“ Quoiqu on ait démenti toute nouvelle levée 

dhommes en Angleterre ; pour le service de la reine 
d Espagne , le Morning •Herald revient sur ce su- 
jet et donne les renseignement suivans :

« Les agens espagnols à Londres ont reçu l’ordre 
dn général de Lacy-Evans , commandant en chef 
des forces auxiliaires anglo-espagnoles, de recruter 
immédiatement , dans ce pays , 4ooo volontaires 
pour le service de S. M. la reine d Espagne : ces 
soldats formeront un corps de réserve , les troupes 
actuellement en Espagne devant opérer aussitôt que 
la saison le permettra. Les agens ont désigné un 
sergent chargé de faire les enrôleraens au rendez- 
vous général de M. Miller, à la tête de la reine • 
lowerhill et le sergent-major Burly, du ie* rési
nent de lanciers de la reine, se sont rendus pour 
le meme objet à Cantorbery. On donne à chaque 
recrue 2 liv. st. de gratification, avant son départ 
Angleterre, sans compter sa bouteille , une iivre 

. pain , une de viande , une pinte de vin , une 
pinte de café, une solde de 12 sous par jour.

La durée de l’engagement est de 2 ans, à l’ex- 
j'falion desquels le soldat recevra une gratification 
'6 mois ; et si la guerre continuait au delà de 

® lemps , il pourra renouveler son engagement 
four rentrer dans ses foyers.

Des assurances de vaisseaux devant faire voile 
e l’Amérique pour la Méditerrannée ont été ren
des pour être faites en Angleterre. Elles y sont 
«tuées a 10 p. c., y compris les risques de 
lierre. *
r-Le comte Matuschewic est rétabli de la chute 

Na faite en chassant à Chantilly; il est en voyaoe 
|,0Qr Naples. L’empereur de Russie lui a fait cadeau 
“ne vaisselle qu’on évalue à 6000 liv. sG, sortie 
58ateliers de Biot à •Paris.
"•Il paraît d’après des nouvelles de l’Allemagne 
“te prince George de Cumberland deviendra coin- 
ternent aveugle nonobstant tout ce qu’on a fait 
jm faire recouvrer la vue. tl se console de son 

'near en cultivant l’art musical et montre déjà 
““coup de talent dans la composition.

I 0Connell vient d’adresser au journal anglais , 
une lettre dans laquelle il expose 

, Plan de réforme de la Chambre des Lords. Ce
" consiste à élever d’abord au nombre de 800

Je é c301 * * *“6 **10 ’ C*U' "e Se comPose maintenant
! ae,6ïo membres, par une fournée de 180 ; puis
''viserait la Grande-Bretagne en i5o districts

^oraux , chacun desquels élirait sur ces 800
s® un pair représentatif, suivant l’expression 

consacrée pour les pairs d Ecosse et d’Irlande. 
^1901 hre des Lords , ainsi composée de i5o 
)(• )res > se renouvellerait tous les ans par cin- 
Je> et le roi conserverait la prérogative de
^''cr antant de lords qu’il le jugerait à propos,
tais 1 6 * auSmenter corPs des éligibles dans
I 8 * le peuple anglais choisirait les représentans 

fraient exercer le pouvoir législatif, en con- 
ce avec la chambre des commuùes.

FRANGE
Paris , le 10 décembre. — Le Journal de Paris 

Éta^Vnis ^ ^ ^ Moniteur relativement aux

v Le gouvernement français, dit-il, s’est borné à 
tnp ir fidèlement les obligations que lui imposaient 

I honneur national et la loi du i7 juin. Il /est mis 
en mesure de repousser au besoin une agression 
quit na provoquée et ne provoquera, ni par ses 
actes, ni par son langage. Cette précaution est suffi
samment justifiée par les termes du message de l’an- 
nee dermere, et par le rappel du charge’ d’affaires 
des Etats Unis. Quant a la teneur du nouveau mes
sage , quant aux résolutions que le président Jack
son pourra prendre, lorsque le résultat des derniè
res communications échangées à Paris lui sera connu 
quant a I accueil que ce message, quel qu’il soit’ 
pourra recevoir du congrès, chacun est libre dé 
former, sur ce sujet, à ses risques et périls, les 
conjectures qui lui paraîtront les plus vraisem
blables ; mais il est absurde de demander sur de 
ment eVenlaal‘te'S des «Potions au gouverne-

On écrit de Brest , le 5 décembre :
» L’armement de YErminie , Vléna et du Santi, 

retri se pousse avec la plus grande activité. Il ar
rive chaque jour plus de roo marins des classes. 
Ue tous les quartiers on compte que plus de 1000
matelots parviendront à Brest avant l’espace de huit 
jours. 1

Gazette des Tribunaux publie une lettre 
dans laquelle Lacéna.re désavoue, comme n’étant 
pas de lui , la pièce de vers intitulée ; ['Insomnie 
du condamne, que le Vert Vert, et tous les autres 
journaux apres lui, avaient donné sous son nom.

Dans cette meme lettre, Lacénaire annonce qu’il 
est occupe, dans ce moment-ci, à écrire ses mé- 
moires.

— Des lettres de Gênes reçues à TouIod annon
cent qu mie frégate de 60 canons , ayant été expé
diée a Cagliari (Sardaigne) , avec des instructions 
secretes pour le vice-roi , a été repoussée à coups 
de canon. Un autre bâtiment de même forge va 
etre dirige de nouveau sur ce point , et doit être 
parti de Genes en ce moment. Ce bâtiment sera 
suivi par une partie de la division qui s’équipe à 
Genes ; et, si éprouvé la même résistance, la flo- 

1 e a ordre d’approcher et de tenter un débarque
ment de vive force. ( Débats )

— M“» la princesse de Talleyrand , l’épouse du 
grand diplomate , est morte hier dans son hôtel à 
faris. Elle était âgée de soixante-quatorze ans. La 
princesse était d’origine danoise.

Le tribunal civil de la Seine, dans son au
dience d’hier , a prononcé la séparation de biens 
demandée par M“' Pépin contre son mari, inculpé 
dans l’affaire Fieschi. r

On lit dans le Journal de Paris :
« Une lettre de Pau , en date du 6 décembre 

contient les nouvelles suivantes :
» Des lettres de Madrid disent qu’au moment du 

départ du courrier, ur. aide de-camp du général 
Cordova venait d’y arriver. Le bruit s’est répandu aus
sitôt dans cette capitale que cet officier apportait 
une dépêche annonçant que quatorze bataillons de 
1 armée carlistes demandaient à traiter de leur sou
mission. On ajoute que M. Mendizabal et le minis
tre de la guerre étaient partis sur-le champ poUr 
Burgos (r). Cette nouvelle, qui aurait, si elle se réa
lisait , une grande importance mérite confirma 
tion.

» En Catalogne , les bandes subissent chaque jour 
de nombreuses défections. On écrit que Mina a 
donné l’assurance qu’il n’en existerait plus dans 
deux mois. Quelques unes de ces bandes , réunies 
au nombre de 600 hommes , ont été battues à 
Puebla par 3oo christmos qui leur ont tué io5
0) 11 n’est pas impossible, mois il est peu vraiscnffiËhTe 

qn on ait eu le 6 à Pau des nouvelles de Madrid plus ré“nÏÏ 
•que celles du 2 Or, les nouvelles de cette daL , Zi „ou 
sont parvenues directement. nous annoncent aué ce"°
dorî MendiZabal 8Vait assistë à Ia séanee de, proc£"-

Ra discussion de 1 adresse en réponse an discours 
de la reine a la chambre des procuradorès a révélé 
beaucoup de modération dans ce corps. Las Navas 
de 1 oppos.tmn extrême, a fait entendre quelques 
P roles contre le ministère; mais Galiano et Arguellès, 
lont au contraire fortement appuyé'. Le Journal des 
Itebats se montre satisfait du ton mesuré qui a 
regne dans toute cette discussion.

On lit dans le Courrier français :
« °n a déjà parlé d’un projet de chemin de fer

cn?m, ar'r,et BrUXelleS- Les e',udes préliminaires 
en som, d.t-on, très avancées, et les négociations 
sont ouvertes pour sa prochaine exécutionfoe nom
breuses reunions ont lien chez M. Thiers avec des 
capitalistes belges , qui offrent d’entreprendre à leurs 
trais cette grande voie de communication. M.Lehon 
ambassadeur de Belgique, assiste à tontes ses confé- 
îences et .1 a puissamment contribué à lever les 
difficultés qu, se présentaient pour la réalisation de 
ce vaste plan. Quoique rien de définitif ne soit en
core arrêté, nous avons lieu de croire que les pour
parlers sont en bon train , et que dans le courant 
de la session prochaine, le ministre de l'intérieur
sxrrd'u” pr°p°-iu°" -«i

../J'1 la- --Une dépêche télégraphique del'armefe 
d Afrique, datee du camp de Figuier , le 28 no
vembre , annonce que l’avant g irde , commandée 
par le general Oudinot , a couché à Vrela. M. le 
duc ü Orléans était encore avec son état-major au
camp du Figuier. Le maréelial Ciausel était aussi avec 
le prince.

Les avant-postes apercevaient les feux de l’en ne 
mi mais jusqu’à ce jour il ny avait eu nul engage
ment. Ou croyait qu’Ahd-el-Kader n’était pas encore 
dans le camp des Arabes.

— Des nouvelles de Lisbonne du an novembre 
rapportées par le Journal des Débats , disaient qu’on 
ne sait plus a quoi s’en tenir sur le mariage de la 
reine avec le prince de Saxe-Cobourg. Plusieurs per
sonnes craignaient que le nouveau ministère n arrêtât 
les négociations,

— Dernièrement les journaux rapportaient qu’un 
individu setait jeté du haut de la colonne Vendôme 
sur Ja place.

Aujourd’hui après-midi (le suicide est contagieux} 
un homme paraissant appartenir à la classe ouvrière
est monte sur la colonne de la Place Vendôme a re-
tire un pistolet de sa poche et s’est fait sauter la 
cervelle, On dit qu’avant d exécuter cet acte de fo
lie, ,1 s était écrié que toute sa famille était morte 
au service de l'empereur, et que celait une honte 
a lui d exister encore. M. le général Dariule a fait 
sur-le-champ transporter ce malheureux dans l’hô
tel de letat-major; mais tous les secours ont élé 
inutiles.

DÉTAILS BIOGRAPHIQUES SUR MOREV ET PEPIN , 

COMPLICES DE FIESCHI.

Né à Chassaigne (Côte-cl’Or), Morey a servi dix ans 
comme ouvrier dans le train d’artillerie de l’armée et dans 
un régiment de hussards En 18)6,41 avait été arrêté 
comme prévenu de projets d’assassinat contre la famille 
royale. Il était, à la même époqu.* , accusé d’un meurtre 
commis sur la personne d’un soldat autrichien pendant 
l’occupation étrangère ; il fut acquitté par la cour d’assises 
du département de la Côte-d’Or, comme n’ayant donné la 
mort que pour sa légitime défense. On lui reproche d’avoir 
abandonné sa femme et ses enfans à Dijon . pour venir à 
Paris en 13( 7 ; depuis cette époque , il vit en concubinage 
avec une dame Mouchet qui passe pour sa femme ; il exerce 
la profession de sellier et bourrelier.

II n’a jamais dissimulé ses opinions républicaines : il en 
a fait profession ouverte dans ses interrogatoires. Il est ha
bile an maniement des armes à feu, et connu dans les' 
environs de Pans , pour ses succès. comme tireur de prix 

Le U avril 1826 »n jugement du tribunal de com
merce de Pans 1 a déclaré en état de faillite Les causes 
du dérangement de sa fortune furent attribuées , par le 
commissaire-rapporteur , à des dépenses frivoles, qu’entraf, 
naît principalement la présence de la femme Mouchet da«



ïa matsou, où régnait, suivant le rapport, la plu» grande

dil7tmue de Morey fat suivie d'un contrat d’union

Ciuell,- ils consentirent à cesser toute pouisiut , J 
nant quinze pour cent de leur créance , payables dans

Morey , décoré de U-ldct a fait £***

Socié.é des Droits de l’Homme et. d"‘ dénombrent,tnt
qu'd l’a nié; son nom est .compris ^Bfe^.ondisseinent.; 
des membres de la section domine , les tonc.
il paraîtrait meme qu il a rempli ^ ,a ^tion
tious de commissaire de quaitici. . „„wages
faite à son domicile , on y trouva , Société
r»ÿr ■■ **£* ‘1 ÂÏt i”*.w. «SV
des Droits de t Homme ad J > Procès
luire; les Ch.,tu, de Vescava^par -a at « * 
des .accusés d'uoril, publié, de concert avec ks accu 
de V. derniers é rits ne lui appartenaient pas. ... arierre- l'iié. dnre-Florentin Pepin est né a Remy (. => ) ^
en i 800 ; il est épicier et- marchand de couleurs ; d deinen^
à Paris, rue du t’aubourg-Saiut-Antoine, n ;sca °'’ d
républicaines sont connues et avouées l a fast l-m de
la société des Droits de l’Homme et du Citoyen • .Upp -
tenait à la même section que Morey et Rolland. 1 a e e

i r .1 ,1 . r-tte section. Un proces-verbal dunesous-chef ou chef de celle secuuu. 1 . m.
séance qu’il présidait.prouve qu il y puait un .oU « .
on y lit que le.citoyen Pépin demande de, imprimé, p ur

former-des sections a la haie u iviy ' P
"ïfeiïrs « e i,i. mi, « M>
4SV I. mm. U v Up—,.. —
son'fut signalée ooinme une de celles d oh les rehidlesson tut siimaiee cummo ut»- . ......béaient le feu sur la Croupe ; ou assure que :ph.,ieu.s 
coups de canon furent tirés sur cette maison. epin a 
tou ours soutenu le contraire, et il a avance, dans une 
brochure imprimée qu’il se proposait de publier pour sa 
défense , qu • le canon n’avait point ele tire dans la rue 
du Panbourg-Saint-Antoine. On ne suit pa preei ement po.ii 
quels motifs cet écrit ne fut point uns en vente -et dis
tribué. Il résulterait de l'instruction que quelques-uns ries 
amis de Pepin lui reprochèrent de démentisses principes 
politiques par cette justification , et le menaceront du mé
pris eh dis vengeances des républicains s il désavouait la 
part qu’il avait pr se à la rébellion, Berryer-Fontaine, 
entre autres, lui dit que cette hroêlmren était pas-ana
logue aux senti,..eus d’un bon patriote. Ln ,;eu plu,.tard, 
Pepin a p,étendu qu’avant de donner cours a sa b.oehu. , 
il avait voulu s’assurer qu’elle «’aggraverait pas sa posi
ton et que le commissaire de , dice de son quartier lui 
avaU fait donner le conseil de garder le silence et de ne

ommencé à se cacher dès le .6 juillet. La 
vile ch, jour de 1 attentat, H alla chez le commis air de 
pire de son quartier, et lui dit qu’,1 -ig-. d e;

Te ioiir i t \ri: ää
motivée £ cette crainte? on plutôt

SIC de polCr, qui adéclaré le fait, adopte cette

deOuLitsu dipuis que Pepin avait quitté Paris nuitanv 
ment ie jour de la ééréunnie funèbre, pour se rendre a 
Lagny >L Ü -élit de la ville dans une charrette de nour 
risseur • un cabriolet, conduit par un de ses anus 1 at 
tendait à que. que distance de la barrière de Montreuil 
Il attribuera disparition à la connaissance qu d aurait eue 

d’un mandat d’amener decerne contre lui.
(Extrait du rapport de M. de Portalis.)

BELGIQUE.
BRUXELLES. LE i3 DECEMBRE.

Total, fr. 2ft,8i3,«>38 28, qui se repartissent ainsi 

entre les différentes provinces : /or «2/2 o
Anvers, fr. 2,008,298 37 ; brabant, 4 804,266 80,

El. occid. , 2,»55,173 3o ; Fl. 0,\'\3Â7'Z2lT67’ 
Hainaut, 4,062,678 55 ; Liege , 2,520,338 64 ; Lun- 
bourg, t,33o,3,2 77 , Luxembourg;
Naimir , 1,292,876 80.—Cy,b 22,8.3,C.38 2b.

Les recettes des accises se divisent ainsi :
Sel, 3,746.775; vins étrangers, 2.926,870 ; eau- 

de-vie indigène , 2,147,955; étrangère , *3«,0003 
bières, 6,995,44a> vinaigres , ”îl,5o2, '"‘j1'-»,
1,786,7-25 ; timbres deperinis et quittances, t,594>94 
—Comme ci-devant, fr. ï9)44o>'207*

Qui se repartissent connue su, 1 entre l-s d,He
re nies provinces : Anvers , 2,661,626 ; B,allant ,
4 433,843 ; Flandre occidentale , 1,987,130; 1,an
dre orientale, 3,3,2,288 ; Hainaut 2,862,134 ;
Liège, i 528,297; Lnnbourg , .,i3r,472; Luxem
bourg, 575,i3a;Namur, 9.58,277. — iolal, francs

.tq 440>207’
Ou lit dans le rapport sur les voies et moyens :
„ Les accises pré .entent un chiffré superieur _ de 

plus de qoo mille francs , à dut de l an dernier. 
D.ms cet excédant, 1rs vins étrangers figurent pour 
2,10,0m,, les bières poura5o,oou, les sucres pour 
So.ono , les genièvres indigenes pour 5oo,000 , tandis 
que tes eaux de-vie étrangères sont réduites a cent 

nulle francs. »
— Les barrières ont produit pendant les deux 

derniers mois de l834 et les demi, rs mois deibJ5,
2 185,862 francs 22 c. La reparution suivante , 
et par ordre de quotité entre les dix provinces .in
dique l’importance relative de la circulation dans 

chacune dVIes :
Hainaut, 612519 fr. 94 c. ; Brabant , 5o2,j 

francs 54 c. ; Fiamire orientale , 221,393 t, . 19 c. , 
Liège , 212 382 francs 19 c. ; ffaudie ce,den ale , 
i63,5i8 traites 71 c. ; Anvers, «5 J,029 Bancs 4J L • •
N a mur , 108,377 lianes 74 c. ; Luxembourg Iobl7b2 
fr. 3 c. ; Limbourg , io5 53o fr. 43 Ci

__MM. les agens de change et courtiers de com
merce près de notre bourse, se réuniront le mer
credi 16 courant ; m assemblée générale , pour uéh- 
bérersur leschangeiuens à apporter aux regiem,-ns 
existans : de notables améliorations sont 
dans le but d'indiquer aux cotes officielles, Sous le. 
cours et vaiiatious des fonds publics.pendant la du
rée entière de la bourse de chaque .jour. G tte mesure 
sera ne-né raie ment approuvée par tous les mtere ses, 
soit de I mtéri ur. soit de 1 etranger , et ou ne peut 
suiiposi-r quelle rencontrera de l'opposition 4>a,mi 
les fonctionnaires officiels, auxquels d appartient 
de perfectionuer les devoirs da leurs charges.

— Les voyageurs sur la loute de Paris se ressen
tent des bons effets de la coiicuirenc, non seule
ment à cause de la modicité du prix des places 
mais encre par la rapidité avec laquelle le trajet 
s'effectue. Hier , la diligence Van Lend a uns un 
neu moins de trente heures pour venir de Pons 
tandis qu’il y a huit jours, le meme trajet se lai»a,t 
en trente-six heures. (Eclat).)

nour pains, toute en maintenant les i5oo fr«, des- 
line's I donner de l’éclat à l’ouverture d un établis
sement qui doit avoir pour la ville des résultats ma- 
ter tels importans.

Trois -questions sont successivement mises aux

V°Aliouera-t-on 2000 francs pour distribution de

chauffage P .
On décide l’affirmative a [’unanimité. 
Allouera-t-on 2000 francs pour d.stiibution de

CIltC-OlA
On assme que le banquier Dehaes réside actuel

lement a Madrid.

La discussion de la lo. de péréquation cadas
trale a continué dans la séance d hier. M. Eallon , 
dans un long discours écrit, a cherche a démon
trer les irrégularités de» operations du cadastre , 
notamment dans la province de Namur. H » de
mandé que le contingent de repartition ne fut ai-
S nue provisoirement jusqu a ce que les con
seils provinciaux aient pu être consultes , et les ope
rations purgées de tontes illégalités.

T, cl, indue a ordonné ensuite 1 impression et 
la dist, ibutioi» de deux rapports l’un présente par 
M Do,iny,.sur la demande en natural,sat,on du gé
néral Niellon , et l’autre presente par M. Jadot, sui 
le budget des voies et moyens.

Les doemens dont suit le résumé' ont été distri
bués à la chambre pour servir de base a la discussion
d,-s budgets spéciaux. , ,

Etat des recel les effectives' des deux derniers mois 
de 1834 et des dix premiers mois de >835 ; montantde 1834 et lies <lix premie.s mois
des'1-ôlesite la contribution directe,fr.29 i6H.7H3 20, 
douanes , 7.9.19,645 26; aicii.es, i>9,44 ',^'4 '9 i 
__.......... u..»: .»»:«! et iVargunt f et Q J

LIEGE . LE i4 DECEMBRE.

CONSILIL DE REGENCE DE LIEGE- 
Séance du 12 décembre. - M Scronx fait con

naître que l’adjudication pour 1 entreprise du -ba- 
layage et le neiloiement de la ville a eu • ' « 
que U soumission la moins élevee est de tb95o 
francs En conséquence il demande au conseil de 
voter*cette somme qui, d’après le contrat passe ,1 
V a trois ans , ne s’élevait qua 10,000 francs; ...ai, 
alors les conditions de l’entrepreneur étaient beau
«ouu moins onéreuses. .

M. Billy émet le vœu que celle entreprise soit 
rendue par quartier en se fondant sur ce que la 
division serait avantageuse à la caisse municipale. 

Cette proposition est repoussee comme cou,traue 
a des résolutions prises par le conseil.

Un crédit de 19,000 est accorde par tous les mein 
bres , moins M. lhlly qui persute dans son opi-

niLe même échevin , auquel se trouve dévolue la 
présidence par suite de l’indisposition de M- Jamo e , 
demande au conseil de voter , pour celeb,er 1ms-
iallaiiüii de luniveibité ; •. . puAiol

!» 15oo frs., 600 1rs. destines*,illuminer l hotel de

ra'oo décide l'affirmative. M. Billy seul vote pour 
3„oo francs par suite du rejet de la troisième
allocation. . . -

Allouera-t-on x5oo frs. pour illuminations t
Huit membres votent affirmativement.
MVl. Delfosseet‘Billy se refusent atout crédit pour

Ct Oimihorde le chapitre de la police qui avait été

Traitement des quatre commissaires de police

^’m. Scronx déclare qu'il ne votera que pour le 
traitement de clnix commissaires , eu attendant la 
solution du conflit q«i vient de s’élever entre le 
P.mverne,lient et le collège des hourgmest. e et erbe- 
vins relativement-à la nomination de MM. Demit) 0;® 
et Guilleaume , en qualité de commissaires de police 
de la ville de Liège.

Voici les fails tels qu'ils résultent des explica
tions données par M. I échevin de la -comptabilité.

Deux places de commissaire de police étaient va
cantes, l'une au quartier de l'Est , 1 autre au quar
tier du Nord.

Eu vertu de l’article 96 du reglement organique 
de U régence , le collége a présente pour I 

MM. Simon fils, Loncm et R uken,-\ ctb o, . t 
pour le Nnrd MM. Douai,y , Guillaume et Nebs.

Le gouvernement , en choisissant indistinctement 
dans les deux listes-, a porté atteinte aux preroga
tives du collège, et le conseil les fera respecter eu 
refaisant le traitement des deux commissaires nom-

" ü'u est d’ailleurs en réclamation auprès du mi- 
uistre de l intci'ii'ur.

M Déliassé déclare qu'il volera pour le traitement 
des quatre commissaires., tout en protestant pouf

le u'„'examine pas la question de droit , mus sat- 
tache * dlmutrer qj les deux Cmd,.lais nommes 
.mt l, cm.fi.,«ce de là régence et sont reclames I 
par les liai»,ta,is du quartier de lest , et Eu,lie p 
ceux du uuarti'T dii'Honl,

MM. iluharl et Lefebvre demandent que tou e 
discussion à cet égard soit postposee l»Uu » la 1 " 
poesedu ministre Le conseil se range a e t au .
1 Pour frais de bureau des commissaires dt pain

24“rraîtement de treize agens de police : 10 56o, 
C; personnel est reconnu insuffisant par le colie0 

des bourg,,,estieot .ich-vins. ind.
M. Pi rcot se constate et en développe b » 

tiL dans m, rapport lumineux, dont nous donnero.

1,11 A va u t^' d'énumérer tons les objets qui soih .1« 
ressort de la police municipale, il Pie‘*“ ^ .
considération générale _d une grande «■•'t ,eJ
c’est que les commissaires, les inspecleu 
aoens le police sont a b, disposition du |.an|uet

msti ativ-es qu’a près avoir accompli, leus»

dieiaires. trois nouveaux
Il en -conclut que , maigre . i, ; de!

agens dont le EaUeoent a «te vu te •J. 
.835, l'état de la voie publique est «.Ule,^ ^ 
Il fout donc un corps co.»posoir^ 0n‘ t]dta(f,ieraif 
clusivement charges de la
les trois nouveaux agens, — - —' • toUS tta

prendra la surveillance de 1 H^des ball« J 
u, Ii ville, la nohee des march «s, l’abattoir, U surveillance de lanossemeo t 4 

de l’enlèvement des glaces en 1!‘e’' P; -j, q„i cm«1 
2° La liberté et la surete de la Yoiri J ^ |)aJ 

prendra la surveillance de la co“s.lr“ t0_ 
lime.,s, celle des promenades publiques^

3° La surveillance de la paille de ,jllUd

mitros qui 
d’hui,

on en nommerait u»

ville . qoo les bâti meus de I université.
2» 2 000 lis. destinés a distribuer du chauffige

n’est presque jamais

poinçon un
poids et mesures, 265,926 49-

Les recettes effectives de l'administration do len- 
régistreiiieut des domaines et des forêts, pendant 
te même laps de temps se répartissent ainsi.

Droits additions et amendes, fr. 17 013.961 45; 
domaines , 2,760 829 43 ; récrit es div.domaines, 2,760 329 401 r.-celles dive.s - , 047,600
;8; fonds spéciaux (Lttr/ièies), a,i85,86a 22,—

2° 2,000 US. liMoiiv. -................ . -
aux ménages malheureux qui s élevent, pour la Mlle,
“ lrJD 1 fosse déclare n’être pas disposé à allouer 

„„ créait pour des illumination-, «pu , s.d.m lu», SP» 
un moyen osé, e! désire que ces 1AO0 fis. scivl 1 
une disti iliuluiii de pains.

M\l. Scronx et Eiercot saisissent avec empresse
ment celte idé# et proposent d'allouer aooo bancs

/"’Le service des patrouilles nocturne* > n0itI 
50 Le service de permanence pendant I

nir'rt:fi,>P«7 » r-i'-aiion;'«.';-;:::'!
bereut appuie sa ,,.«1-™..-- : ll(
aod 'S villes du royaume, eu faisant c , 

.1 i o civiintp par des clc i■ 0i:4iixeiles il Y a soixante gardes de ■
lr' utc-deux gardes7 de ville, indépeiuh.m.mu 

personnel de police et de pompiers nouffiieu



ka force île la police s’élève à 211 homines.
Quant aiu pompiers, ils ne peuvent tenir lieu 

des gardes de ville , dont la cre'ation est réclamée.. 
Ce sont des hommes spéciaux qu’il faut laisser à 
leur service ordinaire : on en a fait 1 expedience 
Jans le courant de cette année.

jjPs allocations de la police seraient augmente'es 
ainsi qu’il suit :

720 francs pour le nouvel agent.
j{320 francs pour les 8 gardes de ville, à 1 fr. 5o c. 

par jour.
1180 francs pour l’habillement des gardes de 

ville.
■Jf. Piercot demande en outre qu’il soit accorde' 

une indemnité aux agens "pour la dépense de l’uni- 
forme auquel iis sont actuellement assujettis.

O11 met aux voix la question suivante:
Auipneiitera-t-on le personnel de la police d'un 

agent*'. t de 8 gardes de ville ?
L’affirmative est décidée par'g membres moins M. 

Drlfosse qui ne vote que pour trois nouveaux em
ployés.

(La suite à demain.)

Nous avons annoncé, il y a deux jours, 1 af
frètement de plusieurs navires , fait par la Société' 
de Commerce de Bruxelles pour I exportation des 
charbons indigènes. La feuille des de'parts d’Anvers , 
d’hier, nous apprend que quatre navires , dont trois 
américains et un belge (le Phénix , cap. Vandieren- 
doiick), sont sortis de ce port chargés de charbons, 
les premiers allant a Boston , et le Phénix à Bor
deaux.

Au premier janvier prochain , un nouveau 
journal paraîtra a Anvers : son litie leste seciet , 
maison paile du format qui sera plus grand-que 
cdiii jusqu ici conservé par ses devanciers. Il doit 
arborer le drapeau du juste-milieu, pour couleur 
politique et religieuse , s’occupant des matières com
merciales et financières. Les bailleurs île fonds et 
les rédacteurs , ont été , dit on, recrutes dans les 
véte'raus de ces branches importantes.

La cour de cassation vient de confirmer l’arrêt 
la cour d’appel de Bruxelles', rendu au pmfit de
J. G. Legielle, banquier , contie un sieur S, A. 

nsoii, eu rejitaut le pourvoi que ce dernier avait 

mué.
Ou se rappelle quïl s'agi! d’une somme de 
0891 francs, réclamée par M. Li grelle, de ce 
m- Samson , et pour le 11 conviement ih- laquelle 
11 sollicité et obtenu une permission vie faire pro- 
ioirenieut incarc rer buht Samson, depuis long
ues détenu aux Pelits-Carmes.
On se souvient encore que la nullité de cet cm- 
isoiinement avait e'té demandée au tribunal de 
entière instance, qui la repda , par jugement du 
I janvier i835 , lequel fut confirmé par ariêt de 
cour d’ajipel du i*r avril suivant.
L’anêt qui était déféré à la cour régulatrice , 
aol jugé, 0» fuit, que le sieur Sainsou était dé- 
teur de M. Leg. elle, en vertu de promesses 
uscrites par lui à son profit; il était téméraire de 
mloir faire cesser une semblable décision. Aussi 
l-elle été respectée et maintenue.

Le Journal d'Anvers, feuille remarquable par 
m partialité qui préside à sa rédaction, contient 
i lu.ues uni suivent à propos de la situation du

uiimerce belge : . .. -,
« Nous ai mterons encore avec la conviction de

. pouvoir être démenti par aucune personne bien 
formée, que, depuis la révdut.on , le nombre 
établissent*ns n’a pas diminue a Anvers. Du reste 
n’est pas dans n dre plan d entrer ic. dans une 

•gmnenlation détaillée sur cet °b|et, ni de re.e-
la Holiande a faites de son Jr les pertes que la nonauut ..

)té, par suite de la séparation violente d avec
Belcinae. En attendant les documens officiels de

atistmue dernièrement promis a la tribune, nous
ous bornerons à faite observer que les émirs des
mils publics belges au-dessùs du Pau > j* d‘l* '
ution d’intérêts des bons du trésor , celle pro-
îtée de la dette publique ; la rentree assez fade
ee impôts, le service régulier des finances de le-
it, sont des indices év.deUs de la situation pro-
ressive du crédit de notre situation intérieure. »
-On lit dans le Journal de La Haye :
« C’est par suite d'une information peu exacte que

tons avons annoncé hier qu .1 résultait du dernier
ri êt de la cur d'a,si«s de cette province , que ceux
lui roquent la monnaie d’argent ayant cours dans
‘ pays ne sont pas passibles de la peine portee par
•article’I 3a du iode pénal contre \ alteration des

'TnouTuous empressons de réparer celte erreur 
» il personnes traduites devant la cour efinent 

»censées « d'avoir rogné , pur consequent d avoir 

llléré la monnaie. » . , . .
» La cour n’a juge 1ue C0Ula:|e ÎUT *

dire qu’elle ne s’est prononcée que sur le fait de l’ac
cusation. C’est de ce fail d’avoir rogné la monnaie 
que les accusés ont été déclarés non coupables; 
d’où il résulte que la question de droit , c’est-à- 
dire: Si ceux qui rognent\n monnaie., l’ont altérée, 
et doivent par conséquent être punis de mort en 
vertu de l’article i32 du code pénal , n’est aucune
ment préjugée par l’arrêt de la cour. >,

CONCERT. — THÉÂTRE.
Le concert donné samedi dernier par Mde. Feuillet Dunaus , 

l’Iiabile harpiste , n’avait, point attiré autant de monde que 
nous l’espérions. La bénéficiaire est cependant une artiste 
hors de ligne , et. qui a justitie plusieurs fois chez nous sa 
brillante réputation. Nous avons déjà eu aussi l’occasion 
d’apprécier, dans ce journal, le talent de Mde. Feuiüet- 
Dürtms. — Il faut, se borner à dire aujourd’hui, que 
ce talent a gagné encore , non-seulement sous le rapport 
du mécanisme, mais, ce qui vaut mieux, sous le rapport 
de l’expression. Il est diiticile de faire mieux valoir que ne 
Ta fait Mme. Feuillet tous les mérites de l’instrument au
quel elle s’est consacrée, et qui allie la forcé , la majesté , 
à tant de grâce et de délicatesse. — Les personnes qui 
n’ont point assisté à le soirée musicale dont nous parlons , 
ont fait encore une autre perte : Mlle. Drouavt, qui a chanté plu
sieurs morceaux, est une cantatrice charmante, qui réunit à la 
beauté de la voix un talent de vocalisation fort remarqua
ble. Nous croyons que de grands succès attendent cette ar
tiste sur la scène italienne , où elle va, dit-on , se pro
duire.

— M. Forgas , notre t" ténor, subissait hier sa seconde 
épreuve, dans le rôle de Mazaniello de la 'Muette. 11 s est 
montré avec avantage dans plusieurs morceaux de ce chef- 
d’œuvre d’Auber C’est un chanteur sage et correct. 11 ne 
dit presque jamais mat, souvent il dit bien , mais il faudrait 
aussi quelquefois dire mieux. Du reste , cet artiste est encore 
sous l’empire de l’émotion vive qu’il éprouvait lors de sa 
première apparition sur notre scène, dans le rôle de Robert ; 
mais le notable progrès remarqué hier en garantit de 
nouveaux pour la troisième épreuve. Mazaniello est un simple 
pêcheur , mais son ton et scs manières s’ennoblissent par 
la poésie de sa position, aussi la bonne tenae de M. 
Forgas, l’a-t-elle servi dans ce rûle, comme dans celui de 
Robert. _______

r.» Cours comulet de pay sag*, par Thénot, ouvrage ex
pliqué par les principes de la perspective , est arrivé à sa 
sixième livraison ; l’auteur tient consciencieusement tout ce 
qu’il avait promis. Les explications sont tellement claires 
qu’elles sont à la portée de toutes les intelligences. Les exem
ples sont de fort jolis dessins, bien choisis , dessinés d’après 
nature , et la plupart représentant des vues connues , très 
fidèles d'exactitude. Comme lithographie,ces planché: ont tout 
le charme et la pureté possible ; non seulement c’est un ou
vrage d'une utilité majeure , mais c’est encore une belle col
lection de lithographies que les auteurs doivent s’empresser 
d’acquérir.

On souscrit chez l’auteur , place des Victoires, n" 6 , et au 
bureau de ce journal, où sont déposées les livraisons qui ont 
déjà paru ; il y en aura quinze , paraissant de mois en mois. 
Prix de chacune , 1 fr. 75 c. ( Voir aux annonces. )

VI!,LE DE LIÈGE.
Les bourgmestre et échevins s’empressent de porter à la 

connaissance de leurs administrés que le conseil de régence , 
voulant célébrer la réouverture des cours de l’université , 
a décidé, dans sa séance du 12 de ce mois, que les bâ- 
timens de l’hûtel de villle et de Tuniversité seront illuminés 
le If» , jour de ladite réouverture, et qu’une distribution 
extraordinaire de pain et de chauffage sera faite à cette même 
occasion aux indigens de la commune.

A l’hôtel de ville, le t3 décembre 1835.
Pour le président du collége ,

L’échevin, Hy. SCRONX.
Par le college , le secrétaire BEMANY.

T&É&TaH ROÏAL PB U.E3-E.
Aujourd’hui t i décembre f 835 , la première représenta, 

tion de LEONIDÉ ou la Vieille de Snrenne , vaud. en 3 actes. 
Les DEUX JOURNÉES , opéra en 3 actes.

Au premier jour . au bénéfice de MM. Valcour , Leoor et 
Théodore, la première représentation de MARGUERITE DE 
QtJËLUs ou te MASSACRE DE LA St. BARTHÉLEMY, 
drame nouveau en trois ânes.

Le deuxième acte de GUILLAUME TELT,, opéra, 
L’AUMONIEU DU REGIMENT , ou les CHASSEURS DE 

LA GARDE IMPÉRIALE , opéra vaudeville en un acte.
L’AUBERGE DES ADRETS ou ROBERT MAC AIRE, drame 

comique en 2 actes, suivis de l'ASSASSINAT DES GEN
DARMES, scène burlesque.

Entre les deux pièces, TOMBOLA. — Sans augmentation 
de prix.

Huit lots seront extraits d’une roue de fortune , aux 
quels chaque spectateur pourra concourrir, n’importe la 
place qu’il occupe.

ANNONCES.

VENTE DE BOIS.
MARDI 2q DECEMBRE 1835, à lo heures précises du 

matin ,Ma SERVAIS , notaire à Liège , VENDRA dans les 
bois , dépendant du château de Hasse brouck , pres de Wa
ren) me et à proximité de la grand route de Liege a Samt 
Trond , plusieurs portions de forts taillis , de différentes es
sences et de la plus belle'venue.

S’adresser au sieur MATHEY , gardien du chateau.
A CRÉDIT , moyennant garantie conyenable. Jdo.

PROGRAMME!
DU

VOCAL ET INSTRUMENTAL,
De l’association musicale de Vorchestre de Liège 

pour l'établissement d'une caisse de retraite , 
donné au théâtre du Gymnase, aujourd hui mer
credi t6 décembre 1835.

PREMIÈRE PARtriË.
i° Ouverture de la Fiancée de Messine, de F. Ries.
2° Sérénades à quatre voix, chantées par MM. amateurs' 
3° Fantaisie pour la flûte , composée et exécutée par M. 

Christophe.
4° Air des sybarites de Rossini , chanté par Mme. Isouard. 
'5° Ouyertuie de Gustave, d’Auber.

DEUXIÈME PARTIE.

1° Symphonie en Ut Mineur, de Beethoven.
2° Air de Zémir et Azor , musique de Sporh , chanté par 

Mme. Isouard.
3“ Air varié pour le violoncelle , composé et exécuté par 

M. Loxhay,
4° Andante de la symphonie en Üi Mineur.
5° Romances chantées par M. Verninck.
6» Scherzo et marche finale de la symphonie.

Le concert commencera à six heures. '
Prix d’entrée : Trois francs.

EN VENTE
Chez les libraires VOGLRT , rue de F Empereur 

n° 20 , et chez BERT HOT, Marché au Bois, à 
Bruxelles.

PUBLICATIONS
DE LA SOCIÉTÉ POUR LTNSTRUCTIq-N 

PRIMAIRE ET POPULAIRE,

ALMANACH HELGE
Pour 1836, in-18 de 200 pages, 50 cent.

PETIT ALMANACH BELGE
Pour 1836, in-18 de 72 pages, 10 cent.

POUR PARAITRE LE 20 DÉCEMBRE.

VENTE
DE

DEUX MAISONS,
SISES SUR AVROI.

MARDI, 5 janvier 1836, à tO heures du matin, au bu» 
reau de M. le juge de paix CHOKIER , rue Mont Saint 
Martin , n° 61 I , les enfans de Dieudonné Malherbe , pour 
faciliter leur partage , feront exposer en vente aux enchères 
par le ministère du notaire DELEXHY, une partie des immeu
bles provenant de la succession de leur père , savoir : 

Premier lot.
Une belle et grande Maison à porte cochère , portant io 

n» 568, avec grande cour , remise , ëeurie , fournil , buan. 
derie , grands magasins et jaidin y annexés.

Deuxième lot.
Une Maison portant les n» 566 et 567 , joignant à la pré

cédente.
Ces deux Maisons sont sises à Liège , au commencement 

du quai d’Avroi, en face du ci-devant passage d’eau de 
Saint Remi.

L’adjudicataire du premier lot pourra de suite entrer en 
jouissance de cette maison, qui par ses grands bâtimens et 
l’é tendue du terrain adjacent, peut fort bien convenir pour 
y établir un commerce en gros.

Les adjudicataires jouiront de beaucoup de facilités pour le 
paiement du prix.

S’adresser pour voir les conditions de la vente à Monsieur 
le juge de paix susdit, ou au notaire DELEXHY , rue Saint 
Séverin , dépositaire des titres de propriété. 791

A LOUER pour mars 1836 une jolie MAISON DE CAM
PAGNE, située au bord de la Meuse, composée d’un joli 
salon, place à manger , deux cabinets , quatre chambres au 
piemier, deux au second, grenier, four , grande cour, 
jardins et prairies, planté des meilleurs fruits , cuisine offrant 
toutes les commodités désirables par un grand bâtiment qui 
y communique.

S'adresser pour plus ample information rue Basse Sauve- 
niêre , n° 79S. 704

CHÄNCEMEMT BU DOMICILE.
Fr. GHAYE-MASSON , fabricant do CHAPEAUX, ci- 

devant rue St. Séverin , demeure actuellement Chaussée des 
Prés, Oiitre-Meuse , à l’enseigne de la Main Bleue, n» 1275. 
11 vient de recevoir un BEL ASSORTIMENT de chapeaus 
en feutre et soie, mode d’hiver.

Au même n°, il y a A beaux QUARTlEPsS garnis ou 
non à LOUER, 703

PLUSIEURS APPARTEMENS à LOUER n» 97f , quai d 
Pont des Arches. 7t9

Une SERVANTE peut se présenter faubourg St-Gitle n» 276



VENTE PAR ACTIONS.
Au n° 475 , rue de la Rose, à Liège, on peut se procurer 

des prospectus et des actions de la belle vente des établisse- 
mens de plaisance et de conservation aux bains de WIESBA
DEN , avec jardins , dépendances, etc.

Ayant un dépôt d’actions de la maison Léopold Deutz , on 
délivrera ces actions au prix avantageux de 20 francs la 
pièce, et sur cinq prises ensemble , une sixième sera donnée 
gratis. 791

VENTE CONSIDÉRABLE

DE

HAUTE FUTAIE.
Le LUNDI 21 DÉCEMBRE 1835 et jours suivants, â dix 

heures dur matin, M. le comte Léopold de I,annoy de der- 
veaux, fera VENDRE parle ministère et à la recette de M' 
THONON notaire , à la Neuville en Gondroz , une très grande 
quantité de très beaux Chênes propres à tout usage , Hêtres , 
Bois blancs, Sapins , etc , croissant dans sa propriété de ladite 
Neuville.

A CRÉDIT. 796

VENTE
d’une

BONNE MAISON, AVEC JARDIN.

MERCREDI , 23 DECEMBRE 1835 , à 10 heures du matin 
le notaire SERVAIS adjugera publiquement et enson étude, 
a Liège, place derrière le Spectacle , n° 857 :

La grande MAISON, n° 277, située à Liège , rue Pier
reuse , avec jardin, terrasses, cour ; puits alimenté par 
une excellente source et autres commodités, fort avanta
geuses

Cette MAISON est entièrement neuve et la manière dont 
elle est construite et distribuée, réunit à la fois le gout et 
la solidité.

De très grandes facilités sont offertes, sous le rapport du 
paiement.

S’adresser audit notaire , pour la commanicalion des'titre, 
conditions. **658

VENTE
DE PIÈCES DE TERRE,

SANS aucune RÉSERVE DE SURENCHÈRE

JEUDI 17 DÉCEMBRE 1835 , à neuf heures du matin, 
il sera procédé au domicile de M. LIBERT , à Juprelle , sur 
la grande route de Liège à Tongres, et par le ministère du 
notaire SERVAIS, à l’adjudication publique des BIENS fonds 
ci après :

Premier lot.
Une piece de terre , située à WIHOGNE , eu lien nommé 

DESSUS LA VILLE, contenant 1 bonnier métrique 61 per- 
«lies 28 aunes ( 16. 17 verges grandes ) et joignant, du nord 
aux enfans de feus Martin Hosset et Hubert Ju relie , du 
midi aux enfans T.lkin , du levaut à Leuuus , du couchant aux

rères Célites de Liège.
Deuxième lot.

Une idem , aussi située à WIHOGNE, lieu dit GRIM.A- 
l'ONDj, d’une contenance de 52 p Telles 3i aunes ( 12 verges 
grandes ), aboutissant , du levant et -lu nord aux enlans Hos
set ; du sud à M. Cralle, avocat, et vers l’ouest à un chemin dit 
MOULIN A VOIE.

Ces deux pièces de fonds sont exploitées par le sieur Lam
bert Herman, de Wihogne.

Trosième lot.
Une idem, sise en la commune de Houtain St, Siméon , 

au lieu nommé sur le SART , contenant 13 perches, 8 aunes, 
détenue par Jean Defize et joignant, du levant, à celui-ci, 
du midi, à Lambert Deleixhe, du couchant , â M. Renard.

Les acquéreurs trouveront les garanties et facilités dési
rables.

S’adresser, pour renseignemens ultérieurs en l’étude de 
M® PIRET , avoué, quai de la Sauvenière , ou bien au no
taire chargé de la vente, place derrière le Spectacle , n" 857.

GILLON-NOSSENT , rue du Pont d’Ue, n° 32, vient de 
recevoir, d’une des meilleures fabriques , un nouvel -envoi dé 
BOUGIES DIAPHANES eten cire, pour table, voiture, etc.

DE

PAYSAGE,
PAR THENOT.

Ouvrage grand-4°, expliqué par les principes de la Perspec
tive, qüinzelivraisons formées chacune de quatre plancha avec 
texte explicatif. Prix , i fr. 75 c. la livraison.

Tout l'ouvrage sera terminé le 20 novembre de cette année
On souscrit chez l’auteur , Place des Victoires , à Paris, 

et au bureau de ce journal.

VENTE D’IMMEUBLES.
On fait savoir que pour sortir d’indivision les propriétaires 

des IMMEUBLES ci-après désignés en feront faire la VENTE 
aux enchères , le LUNDI 28 DÉCEMBRE 1835 , à 9 heures du 
matin, par le ministère du notaire BOULANGER, en son 
étude à Liège , rue Hors-Château n° 448 , ces immeubles con
sistent dans ce qui sud :

Premier lot.
Une pièce de terre à labour, contenant deux bonniers 53 

perches 610 palmes métriques , située derrière le Pré Halla , 
commune de Celles, canton de Waremme.

Deuxième lot.
Une dito , contenant 3 bonniers 28 perches 422 palmes , 

muitié de plus , située au Pays, commune de Celles. 
Troisième lot.

Une dito , contenant 99 perches 450 palmes, située sur le 
plein , entre Labia et Viemme.

Quatrième lot.
Une dito, contenant 47 perches 94 aunes, située derrière 

le Pré Madame , commune de Celles.
Cinquième lot.

Une prairie, contenant 72 perches 620 palmes , située dans 
la même commune de Celles, ayant pour joignant au nord M. 
le ba.on de iMacors, et d’un autre côté la prairie qui for
mera le dixième lot ci après.

Sixième lot.
Une pièce de terre , contenant deux bonniers 25 perches 

274 palmes métriques, située à la Spinèlte, commune de 
Celles.

Septième lot.
Une dito , contenant trois bonniers 28 perches 482 palmes 

métriques , moitié de plus, dont l’autre moitié forme le deu
xième lot ci-dessus.

Huitième lot.
Une dito, contenant 96 perches 270 palmes, située entre 

Labia et Viemme.
Neuvième lot.

Une dito , sise au même lieu, contenant trente-cinq perches 
vingt-trois aunes.

Dixième lot.
Une prairie, contenant un bonnier 7 perches 810 palmes, 

dans la commune de Celles, joignant au levant à la p rairie 
formant le cinquième lot ci-dessus, du midi au chemin.

On peut dès à présent prendre connaissance des titres 
de propriété; et des conditions de la vente en l’étude du 
dit notaire.

Les adjudicataires auront la faculté de payer le prix de leur 
adjudication en quatre termes, dont le premier devra être 
fait dans le mois ; et les trois autres, d’année à autre avec les 
intérêts légaux des trois derniers payements. 724

LE CHOCOLAT A LA POLENTA DE

CADET DEVAUX
Préparé pour son neveu Cadet Gassicourt, pharmacien de 

Paris, e,t réputé depuis douze années, comme aliment hygié
nique, plus digesllf et nourrissant que les chocolats ordinaires 
— On .recommande spécialement son chocolat à la POLENTA 
ET AU LICHEN aux personnes douées d'une poitrine 
délicate.

LE COSMÉTIQUE
Du même offre le moyen le plus efficace et sans incon

vénient d'entretenir la peau saine et fraîche , exemple de 
boutons, et d’effacer les EPHÉL1DES dites taches de rous
seur; il surpasse en vertus les eaux de Mélesse , de Cologne 
et autres. Dépôt à Liège , chez JANNÈ , pharmacien. 619

ETRENNES BE EA JEUNESSEÿ
iBÉMilas Awa ©sia ssass »

PAR MM. EMILE DESCHAMPS, V*« WALSE, JULES DE SAINT-FÉLIX, etc.

Impression de luxe avec Dessins de Jules DAVID, Vignettes et Musique.
2 FR. 50 C. FRANC DE PORT POUR TOUTE LA BELGIQUE.

Ce job volume, de plus de 250 pages in-18, se vend à Paris, Passage Dauphine, n» 22, et à Bruxelles â la 
1 lame Moderne, Montagne de la Cour, n° 2 , à partir du ier décembre. —- Les familles et les institutions des deux 
xes ne peuvent offrir un livre plus agréable et plus mutai. — 11 l'emporte en talent et en beauté sur tous les ouvrages de 

genre. ■ MM. les libraires obtiennent des remises proportionnées à leurs demandes.

otutuiUMilL UE LA JEUNESSE
LES 2 PREMIÈRES ANNÉES.

Formant chacune un beau volume grand in 8 , sont : 
hes propres à être données en étreunes aux jeunes lecl
rlus viMnM?; EIJeS conl',nnen, une f»u!e de Nouvelle 
plus vif intérêt , dues a nos écrivains les plus ditinonés
PourTomeT^f- VP"' 10 f-ës franc de
Devins et m elgKlUe.; e'la ann<’° ‘2 francs; 12 b( 
nièl aansI eUnmU1'3 P,'eCes Musique enrichissent cette 
p■ ’ sans compter les nombreuses vigne'tes Charme aiformera un volume indépendant, et peut s'acheterà ^art.

Toutes les demandes doivent

MONSIEUR EGO,
PAR JULES DE SAINT FÉLIX.

Joli volume de 150 pages in -18 dédié à la Jeunesse avpc dessin 
de Jules David. — Prix 65 c. franc de port. — Rien de mieux 
écrit et de plus amusant que celle nouvelle originale d’un des plus 
spirituels rédacteurs de la Revue de Paris.

On trouve à la même Librairie 12 jolis petits volumes in 
32, dont plusieurs de M. de Saint Félix , qui se vendent 
ensemble 4 h- franc de port. — Monsieur Ego sera aussi suivi 
de plusieurs autres volumes du même format in18 , avec jolis 
dessins de David , et au même prix de 65 c. Quelques uns 
sont déjà sous presse.

être affranchies et comptant.

BOURSES.
PARIS , U il DÉCEMBRE.

Fonds rübiics.

Cinq pour cent, comptant..............
» » fin courant . . . .

Trois pour cent, comptant. . . . .
» » fin courant.................

Naples. Cert. Falc. compt . . . .
» » un courant. . .

Espagne. Empr. Guebh: compt. . 
» » fin cour. .
» Rente perp. 5 p. c. compt. 
J fin cou-, .
» 3 p. c. compt. .
» » fin cour. .
» Cortès, compt. ...
» » fin cour , . .

Coupons cortès ..............................
Dette différée. .................... ...
Emprunt Ardoin..................  . .
Rome. Rs. 5 p. c. comp. . . , .

» fin courant..............
Belgique. Empr. (831 , compt. . .

» » fin cour. . .
Banque de Belgique.

CODES
précédent.

Cours
Dn JOUR.

408 00
108 25

78 90
79 00 
96 20 
00 00 
00 0|0 
00 0p)
35 0/0 
00 0(0 
20 0(0 
00 0|0 
00 0/0 
OO 0[0 
22 3;4 
17 3(8 
45 5|8 

404 3(8 
101 3,8 
401 4 ; 4 
000 0|0 
(13 0|0

laW
3 p. c. , consolidés , 
Belg. eni 1832 C. D. 
Hull, del/« active. 
Id. 5 p «-. 

Portugais 5 p. c.
Id. 3p.c. 

Espagne cortès.
* ■ -a-

LONDRES , LE 40 DÉCEMBRE, 
lés. 91 5i8 Escomnle.

<08 00 
000 00 

78 9o 
00 00 
96 5o 
00 00 
00 0.0 
oo oo
35 0(0 
00 0(0 
00 0(0 
00 oio 
00 OiO 
00 0)0 
23 0(0 
17 3(8 
46 ( ,8 

404 ((4 
000 0.0 
toi f|4 
ooo o.o 
4(3 4.2

9l 5|8 
(00 1(4 

55 OpJ 
000 0(0 
84 0(0 
54 4(2 
45 3,4

Escompte.
Différées.

Russie.
Brésil, emp. 1821. 
Mexicains, 5 p. a. 
Colomb.

Detle active.
• différée. 

Billet de chance, 
Syndic, d’amor.

» 3 i[2. 
Soc. de comm.

AMSTERDAM, le (4 décembre.
54 9(i6 

0 OqOO 
24 5(1-6 
94 3(46 

78 t(2 
424 0(0

Rente français e. 
Métalliques. 
Russie , H, et C. 
Esp. rente peip. 
Naples falcon'iet. 
Brésiliens.

00 0(0 
98 1(2 

104 1(4 
48 4(4 
00 0(0 
85 4,4

Amsterdam.
Rotterdam.
Paris jf fr. 100. 
Lond. ;r Est.'... 
Hamb. pr 40 MB 
Bruxelles, . . . . 
Gaud....................

ANVERS, le 12 décembre. 
CHANGES.

CODRIS JOURS . | DEUX MOIS. '
3(4 0[° perte Pj
■S|4 0(0 perte Pj
0. 47 i|4 P fl. 46 (5|(6
42 4 4 4 ,4 A fl. 42 04 4|4 A
35 5(16 Aj 35 1(8
j 4(4 0(0 p. J

FONDS PUBLICS.

»'ROIS MOIS.

FONDS. INT. COURS. FONDS.
VILLE » U. 50U

d’Anvers. BRÉSIL.
Dette act. 5 '04 3,4 A R à L. <824

» différ. 43 ESPAGNE.
BELGIQUE. B Guebh.
Emp. 48 m. 5 98 314 et A B. P. a Am
A. B. (835. ïîmj». < 8H i.
Ac de la B. Dette diff.
HOLLANDE. 2 l(2 Gorl-es à P.
Detie act. 4 4,2 » à L.
lUe remb. 2 l,|2 99 0,0 P dito Coup
ÀU TRIG HE. Naples.
Met allie/. 5 102 010 P Cert. Falc.
Lots fl. (00. 260 0(0 ÉTAT-ROM

» fl. 250. 4 422 Levée (832
» fl. 500. 4 7u€ P à An. (834

POLOGNE.
Lots fl. 300 (23 P

46 4 3(16 

35

COURS.
148 et 

85

46 7,8 47 4j8P 
24 0(0 P

91 4(2

(00 ([2 
97 (|2

Em. R., fi» et,
» pri. I moi. 

Dette active.
E. de (832.
Act. Soc.-Gén.
S. de c. de c/v. 
Banq. de Belg.
S. du c. de S. O.
S. Hauls-Fourn. 
Wasme-Hornu. 
Banq. fonc.
S. du Cha. Elenu. 
Sclessin.
Société nationale. 
Gai.-Rus. ad. Br. 
Levant de Elenu. 
Ci.arb. d'Ougrée. 
Sars Longchamps. 
Dette aci. Hull. 
Syndi. d'amorti

BRUXELLES , le t2 décembre.
(00 '3(8 P 
000 0,0 A

53 3|8 I 
00 0(0 A

840 0,(0 F 
(40 0(0 
4(5 (|4 P 
(08 1,4 P 
((5 0(0 
(05 0|U P 

95 0,0 P 
(06 0,0 A 
(05 0,0 N 
444 OqO P 
00 0(0 1’ 

(04 0|0 A 
405 0(0 P 
(07 et P
54 0,0 
00 0(0

Losr. av. coup. 
» inscript. 

Métalliques. 
Naples.
Rome.
lires. Rölhsc.
E. Ai-, (835.

00 0,1 
98 0,0 

401 7,8 
91 5,8 
4 00 (,2 

85 0(0 
47 3,4

Empr. Guebh.0000,0 
P. à Amst. 00 0(0
Fin cour, 00 0|0 0|
D. différée. 4 8 0,0

Id. (835. 24 0(0
Cortès à Par. 00 0(0 

» à Londr. 00 0(0 
Coup. Cortès. 00 0,0

CHANE ES
Amsterdam. 0|O 0[o 
Londres et. 00 00 0(0 

» 2 mois. 00 CO 0,0 
Paris.pair.

ARRIVAGES AU PORT d’ANVERS DU 12 DÉCEMBRE
Le bateau à vapeur anglais Tourist, cap. Crow , v. de Lon

dres , cb. de café , coton , indigo, 20 passagers, etc.
La galliote belge La Reine, c. Janssens, v. de Hull, cl», de 

manufactures.
Le sloop belge Rapide, c. Nefors, v. de Villa-Nova , ch. de 

fruits.
Le yacht prussien Beurs , c. Vanhalem, v. de Cologne, cl 

de vin , verres et terre.
Le koffhanovrien Catharina, c. Heere 1 v. de Wismar, cb. 

de froment.
Le koff oldenbourgeois Alida , c. Henning, v. de Breinen, 

„h. de tabac.

MARCHANDISES.— Ventes par contrat privé.
800 balles café B résil, bas ordre , de 3( à 32 (j2 cents.
400 caisses sucre Havane blond , ordre, à fl. 22.

VIENNE, LE 4 DECEMBRE.

Métalliques , 401 19,32. — Actions de la banque (382 0|ê. 

H. Lignac imp. du Journal, rue du Pot-d’Or , n° 622,à Liège.


